
faits à qui que ce soit.
OPPOSITION DE LA MÈRE
DE LA VICTIME• Malheu-reusement pour le violeurprésumé, D.K. décide deparler. En effet, le lende-main matin, une tante de lavictime pressent quequelque chose ne va paschez l'enfant. Aussi, sou-met-elle sa nièce à un petitinterrogatoire. Les révéla-tions de la mineure sontterrifiantes. A tel point quela tante, sans même consul-ter sa soeur, se rend immé-

diatement à la brigade degendarmerie pour rappor-ter les faits aux Officiers depolice judiciaire (OPJ). Le même dimanche 9 sep-tembre, l’agent de l’ANPNest neutralisé par les pan-dores, puis conduit auposte pour les nécessitésd'enquête. Entendu surprocès-verbal, il aurait re-connu les faits qui lui sontimputés. Sauf que, contretoute attente, la procéduredes limiers est confrontée àun fait majeur : la génitricede D.K. souhaite que le pro-

blème trouve une solutiondans le cadre d’un arrange-ment à l’amiable. Pour cefaire, elle entame aussitôtdes négociations avec lagendarmerie, en charge del'enquête, précisant bienqu'elle s'oppose à ce que lebourreau de sa fille subisseles foudres de la justice. Mais c’était sans compteravec la détermination de ladirection des investigationsde la brigade de gendarme-rie de Fougamou, qui luioppose une fin de non- re-cevoir. Après le bouclage de

l'enquête préliminaire,Jean-Jacques Mouanga estprésenté devant le procu-reur de la République prèsle tribunal de première ins-tance de Mouila. Audi-tionné par un juged’instruction, le mis encause aurait réitéré sesaveux, C’est donc sans étatd’âme que le magistrat-ins-tructeur délivre un mandatde dépôt à l'encontre de Ra-matoulaye, pour viol surmineure de moins de 15ans.

Accusé d'avoir agressé
sexuellement  la fille de sa
compagne à Fougamou,
Jean-Jacques Mouanga a
failli se tirer d'affaire, la
mère de la jeune victime
de moins de 15 ans souhai-
tant un arrangement à
l’amiable, pour mettre son
compagnon à l’abri des
poursuites judiciaires. Mais
force est restée à la loi. Le
suspect séjourne actuelle-
ment au pénitencier de
Mouila, en attendant son
procès.  

JEAN-JACQUES Mouanga,Gabonais d'une quaran-taine d'années, a été placésous mandat de dépôt à laprison centrale de Mouila,mercredi 12 septembredernier. Agent de l’Agencenationale des Parcs natio-naux (ANPN) en service auparc national de Waka, à

Fougamou, chef-lieu du dé-partement de Tsamba-Ma-gotsi, ce compatriote seserait rendu auteur d’unviol sur la fille de sa com-pagne, la nommée D.K.,âgée de 13 ans. Les faits sont rapportés parune source proche de labrigade de gendarmerie deFougamou. Dans la nuit dusamedi 8 au dimanche 9septembre, Jean-JacquesMouanga, affectueusementappelé Ramatoulaye dansla contrée, rentre d’unevirée avec des amis. Unefois entre les quatre mursde sa maison, au quartierKilidiambou, au lieu deprendre la direction de sachambre, il se dirige plutôtvers celle de D.K., la fille desa concubine. Profitant de l’absence decette dernière, Ramatou-laye aurait contraint la ga-mine à des rapportssexuels. Après avoir as-souvi sa libido, le quadra-génaire aurait menacé lamineure de représailles sijamais elle rapportait les
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APRÈS son audition le 12septembre dernier à la Di-rection générale de lacontre- ingérence et de lasécurité militaire(DGCISM), plus connuesous l'appellation de B2,sur l'affaire Webcor, l'an-cien maire de Libreville aorganisé une conférence depresse, samedi dernier, àson domicile de Lalala,pour apporter sa part devérité sur les "prétendusrétro-commisions et autrescorruptions" qu' on l'ac-cuse d'avoir reçu. Pour Jean-François Ntou-toume Emane, tout cecin'est que de la distraction."Tout ce qui a été fait sur leprojet de construction duGrand Marché de Libreville(GML) s'est fait dans latransparence totale", af-firme-t-il.Pendant plus de deuxheures, l'ancien Premierministre de feu le prési-dent Omar Bongo Ondimbaa présenté, documents àl'appui, les différents

contours de ce dossier, encommençant par la genèsedu projet de constructiondu Grand Marché de Libre-ville. Il explique que le but étaitde doter Libreville d'unmarché moderne, selon levœu de feu Omar BongoOndimba. Il fallait, pourcela, trouver un groupe quipeut préfinancer le projet.
" Nous avons pu rentrer en
contact avec le groupe
suisse Webcor, spécialisé
dans la construction et la
gestion des marchés dans le
monde. Je me suis même
rendu au siège social de
l'entreprise à Lausanne.

Pendant deux ans, on a né-
gocié ce projet jusqu’à' sa
conclusion. Toutes les par-
ties gabonaises concernées
ont signé les documents,
avant le lancement des tra-
vaux qui s'est effectué le 10
mai 2010 par le ministre de
l'Intérieur de l'époque,
Jean-François Ndongou,
avant que le Premier minis-
tre Raymond Ndong Sima
ne procède à la pose de la
première pierre", expliqueM. Ntoutoume Emane. Etde réitérer que "tout ce quia été fait a été fait en toutetransparence". 
ALBERT NTOUTOUME
EMANE RELAXÉ• Sur le fi-

nancement du projet, quis’élevait à 27 milliards defrancs, Jean-François Ntou-toume soutient que legroupe Webcor devait pré-financer les travaux à hau-teur de 40 %, tandis queles 60% restants devaientêtre financés sous les mo-dalités d'un emprunt au-près d'un pool bancairelocal qu'il a obtenu. "C'est
donc eux qui ont financé en
totalité le projet. Ce qui leur
a permis de bénéficier pour
le matériel de construction
importé, d'une fiscalité
d'importation modérée. Ce
que l’Etat a accepté. C'est ça
la convention passée entre

le gouvernement gabonais
et le groupe Webcor", in-siste-t-il.L'ancien édile de la capitalepoursuit : " le 11 mai 2015,
Madame le maire actuel
adresse une correspon-
dance à Webcor pour de-
mander à ce groupe suisse
de suspendre les travaux. Et
là encore, le parallélisme
des formes n'est pas res-
pecté. Un maire ne peut pas
contrecarrer une décision
prise par le conseil munici-
pal sans passer par un
conseil municipal . Mais,
entre-temps, après la pose
de la première  pierre, le
groupe Webcor avait déjà

dépensé 3 milliards de
francs pour le démarrage
des travaux. La suspension
des travaux demandée par
Madame le maire a duré 3
ans. Pendant ce temps, les
responsables du groupe
Webcor venaient ici au
Gabon pour connaître la
suite réservée à ce dossier,
mais plus personne ne vou-
lait les recevoir. Ce qui les a
conduits inéluctablement à
se diriger vers le Tribunal
arbitral de Paris où le
Gabon a été condamné à
payer au groupe suisse la
somme de 65 milliards de
francs". Enfin, Jean-François Ntou-toume Emane a demandé àceux qui l'accusent de luiexpliquer "à quel niveau il y
a eu corruption. Et qui a
corrompu qui ? A signaler que Albert Ntou-toume Emane - le fils del'ancien Premier ministreJean-François NtoutoumeEmane -, qui avait été in-terpellé à Oyem, puis trans-féré à Libreville dans lecadre de cette affaire, a as-sisté à la conférence depresse donnée par sonpère. 

Jean-François Ntoutoume Emane livre sa part de vérité
Affaire Webcor/Conférence de presse de l'ancien maire de Libreville
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Une vue des journalistes et du public.
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Le'ex-maire de Libreville et ancien Premier ministre
Jean François Ntoutoume Emane
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Jean-Jacques Mouanga semble regretter son acte.
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